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Betreft: Art. 48 vragen inzake standpunt Veiliqheidsreqio Zuid en de Menschenkette tegen Tihange 

Geacht college. 

Onlangs schaarde de Veiligheidsregio Zuid zich achter het standpunt van de ANVS dat werd ingenomen na.v. 
het alarmerende Weense rapport van de ISR over Tihange, dat er geen reden valt te twijfelen aan de 
veiligheid van Tihange 2. Met verbijstering hebben we van dat standpunt kennis genomen. We vragen ons af 
hoe u na alle incidenten die er hebben plaatsgevonden, zo'n standpunt kunt innemen. 

1. U bent voorzitter van de Veiligheidsregio Zuid. Bent u deskundige op nucleair gebied? Of is een van de 
leden dit? 

a. indien dit niet het geval is, hoe kunt u dan beoordelen dat het standpunt van de ANVS het juiste is en 
dat Fanc, ISR, en andere deskundigen het niet bij het juiste einde hebben w.b. de onveilige situatie 
van Tihange? 

b. Indien u geen deskundigheid in huis heeft, is het dan niet zo dat u wel volledig op het ANVS moet 
afgaan? 

3. Is de Veiligheidsregio Zuid wel toegestaan om een afwijkend standpunt van het ANVS in te nemen, of zijn 
hier van te voren afspraken over gemaakt? Welke afspraken zijn er gemaakt over het naar buiten treden met 
berichten? 

4. Indien u onafhankelijk van het Ministerie uw standpunt mag bepalen, dan rijzen de volgende vragen: 
a. Was u op de hoogte van de twee alarmerende brieven die directeur van Fanc Jan Bens aan 

Electrabel heeft gegeschreven n.a.v. Het Weense rapport? 
De brieven zijn toegevoegd. Graag een inhoudelijke reactie op de brieven en hoe valt het te 
rijmen dat Fanc het Belgische nucleaire controle orgaan, dat deskundig is, zelf aan de bel 
trekt, en dat de Veiligheidsregio Zuid zich daar NIET achterschaart. 
Op welke punten heeft Jan Bens ongelijk? 
N.B. Betrekt u bij het antwoord niet het standpunt van het ANVS, wij vragen uw standpunt. 
Bent u het met ons eens dat de directeur van Fanc middels deze twee brieven niet voor niets 
aan de alarmbel trekt? 
Trekt u door het tegenovergestelde standpunt in te nemen, de deskundigheid van de directeur 
van Fanc hiermee in twijfel? En zo nee, waarom verkondigt u dan dat er geen reden is te 
twijfelen aan de veiligheid? 

b. 

c. 
d. 
e. 

f. 

Enkele feiten: - in november 2016 kreeg Electrabel al geen veiligheidsverklaring meer van Fanc. 
Duitsland eiste stopzetting van 2 reactoren, o.a. Tihange 2. 



Directeur Fanc spreekt over kans op melt down. 
Directeur Fanc schrijft twee alarmerende brieven aan Electrabel. 
Fanc geeft aan dat er slordig met de veiligheidsregels wordt omgegaan alsmede het beheer. 

5. Waarom is dit in de ogen van de Veiligheidsregio Zuid geen reden om tot een ander standpunt te komen, nl 
dat Tihange NIET veilig is! 

Op 18 April j. l. vermeldde DDL dat de veiligheidsregio Zuid zich niet schaart achter de demonstratie tegen 
Tihange op 25 juni gepland. Dat standpunt ligt in de lijn met het eerder ingenomen standpunt dat er geen 
reden is te twijfelen aan de veiligheid van Tihange n.a.v. het Weense rapport. 

6. Bent u van mening dat u als burgemeester wel achter de actie "Menschenkette" kunt staan, of is dat geen 
zuivere houding naar de Veiligheidsregio Zuid? 

7. Kan een meerderheid van de raad die het standpunt heeft ingenomen dat Tihange onveilig is, u opdragen 
dit standpunt ook in de Veiligheidsregio Zuid in te nemen, of is dit een bevoegdheid van de burgemeester? 

Zou u ondanks dat toch het meerderheidsstandpunt van de raad overnemen? 

8. Wat moet er gebeuren voordat de Veiligheidsraad "om gaat". En daar bedoel ik mee, het standpunt inneemt 
dat Tihange helemaal niet veilig is. 

Namens de Liberale Partij Maastricht, 
Kitty Nuyts 

Uiteraard zijn we rond uit verbijsterd dat de veiligheidsregio Zuid de situatie van Tihange niet allarmerend acht 
en zich schaart achter de mening van het ANVS. 

Voordat u zich met de Veiligheidsregio Zuid achter de ANVS schaarde was u toen al op de hoogte van 
de alarmerende brieven van Jan Bens? 
Wat vindt u van de twee alarmerende brieven die directeur Fanc Jan Bens aan Electrabel heeft 
geschreven? Zie link. 
Bent u het met ons eens dat de heer Bens die vroeger bij Electrabel werkte en nu directeur van het 
Belgische controle orgaan is, kennis van zaken heeft en niet voor niets deze brieven schrijft? 
Hoe kan een Veiligheidsregio beweren dat Tihange veilig is terwijl de reactoren regelmatig stilgelegd 
moeten worden, en Jan Bens van Fanc de noodklok luidt? 
Kan de rol van voorzitter van de Veiligheidsregio Zuid losgekoppeld worden wat betreft het in nemen 
van een standpunt inzage de veiligheid van Tihange? Kortom, kunt u als burgemeester een actie 
tegen Tihange ondersteunen terwijl de Veiligheidsregio Zuid aangeeft dat Tihange veiligheid is, of acht 
u dat niet zuiver? 

Met vriendelijke groet, 
Kitty Nuyts fractievoorzitter 
Liberale Partij Maastricht 
Tel. 3434908 



Onderwerp: Brief 1 Jan Bens 
Bijlagen: 58330318cd70735194a5c0d5.pdf; ATT00001.txt 

http://r5.llb.be/file/d5/58330318cd70735194a5cQd5.pdf 

Onderwerp: 2e brief Jan Bens 
Bijlagen: 5833031bcd70d913edcf5989.pdf; ATT00001.txt 

http://r9.llb.be/file/89/5833031bcd70d913edcf5989.pdf 
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Annexa 2 : Evaluatlon globale - Bel V 

''Evaluatjon of Bel V of the iteration 1 
of the Level 1 Fire PSA project" 

Le document est joint au courrler. 

Correspondam»; Rue Ravenstelii 36, B4000 Brusoellas 
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agence fédérale de oontröle nucléaire 

BruxellesJerjullletZOie 

Départetnent Etablissements & Déchets 
Service Etablissements nucléaïres de base 

Monsieur Phillppe Van Tlroeye 
Administrateur Délégué 
ENGIE 

Bd Simon Bolfvar 34 

1000 Bruxelles 

Votre courrler Vos références Nos références Annexes(s) 
2016-07-01-BT-S-l-7-Î R 2 

Objei:: Arrêté royal du 30 novembre 2011 portant prescriptions de süreté des Installatfons nucléaïres 
- arttales 17, 29 et 32 — . 

Cc; EBL (W. Da Qercq, P, Bayatt, 3. Hollevoet, J. Tranasz), E, Thoeten (EBU, Bel V (B. Pa Boedc) 

Monsieur, 

A la date du premier janvier 2016, tous les aröcles de l'arrêté royal du 30 novembre 2011 
portant prescriptions de sOreté des Installations nucléaïres sont entrés en vigueur pour les 
réacteurs nucléaïres de production d'électridté, en particulier les articles 17 (Protedlon 
contre les Incendies d'oiigine interne - partle générique), 29 (Études probabüistes de sOreté) 
et 32 (Protedion contre les Incendies d'orlgine interne - partle spécifique aux réacheurs de 
puissance) dans leur entièreté. 

Cette entrée en vigueur entrathe piusieuns manquements a la réglementaüon pour vos 
installaöons, Elle a également conduit è la présentatlon des résultats des études menées 
dans ce cadre, résultats pour le moins alarmants pour les études Ilées au « Fire PSA » et 
« Fire Hazard Analysis ». 

Le 25 mal 2016, lors d'une réunlon entre les directlons d'Electrabal et de l'AFCN, j'al abordé 
ces questlons avec Mr. W. De Clercq. J'ai soullgné les Inqulétudes soulevées par les valeurs 
alarmantes des probabllités de fuslon de coeur résultant des études « Fire PSA » pour les 
unités Doel 3 et 4, Tihange 1, 2 et 3. J'ai demandé en conséquence une prise en charge 
vigoureuse de cette problématlque et souhalté que cette prise en charge solt présentée è la 
connmisslon de contact du 16 juin 2016. 
L'avant-vellte de celie-cl, une note support de trois pages, en draft, reprenalt une révlslon 
rapide des chlffres « Fire PSA », revus è la baisse sur base d'une approche « pragmatlque », 
afflrmant que les précédents résultats « reflect by no means the reallty of Belglan NPP's », 
que les « Belglan NPPs ai-e wel! protected against fire and that the Belglan NPPs can be 
safely further operated » et que «the most Important contrlbutors to the fire risk have been 
identlfied and recommendations have been provided ». 

Oorrespondance! Rue Ravenstein 36, B-1000 Bruxelles Tél.:+32 (0)2 289 2111 
Fax;+32 (0)2 289 2112 
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La présentatlon faite a ia commlsslon de contact étalt du même ton, montrant une grande 
désinvolture de la part des responsables pour les résultats des études et fort peu 
d'empressement pour l'implémentation d'améliorations concrètes sur le terrain. Ce manque 
d'attitude Interrogative, cette ronviction trop rapide d'absence de probièmes sur base d'une 
note informelle rédigée en deux semalnes pour une questlon oü plus de 5 ans d'études n'ont 
pas suffl è évaluer le vral risque incendie, sont également des éléments Inqulétants au 
niveau de la culture de sOreté de votre entreprlse. 

En conclusion, Electrabel semble fort peu concerné par cette quesüon et j'ai des doutes sur 
ia volonté de mettre les moyens nécessaires è résoudre rapidement ces probièmes, en 
donnant priorité è la réalisation effective d'améliorations sur Ie terrain mals aussi afin 
d'obtenir des études de qualité et flnallsées. 

D'un point de vue plus réglementaire, je me permets de revenir sur la situation des 
différentes unités (une analyse détaiilées est reprise en annexe 1), 

Concemant Doel 1/2, compte tenu des tergiversaüons lors de la déclslon de poursulvre 
l'exploltation au-delè de quarante ans, les études requises n'ont pas été réaiisées dans ies 
délals prévus par l'arrêté royal du 30 novembre 2011. Eiecb-abet a par contre prévu dans le 
plan d'acöons « long term operatlon » de les mener è bien d'ici fin 2017, 
Electrabel n'a cependant pas introduit jusqu'è présent, en r̂ onse è ia demande faite ie 6 
octobre 2015 (2015-10-06-BT-5-9-8-FR), de planning détaillé reprenant ies dIfPérentes 
étapes nécessaires è leur réalisation ainsl que leur planification (indicative) en vue de 
respecter le nouvel engagement, Nous soulignons, tamme déjè Indiqué en réunlon (2016-
01-15-BT-5-9-1-FR), qu'li y a actuellement Infractlon aux articles 17.3 (Analyse de risque 
Incendie), 29.1 (Objecöf et poitéa des études probabilistes de sOreté) et 32.2 (Analyse de 
risque Incendie). Nous prenons bonne note des Inlbrmations communiquées en réunlon du 
24 juin 2016 (sulvl projet LTO Doel 1/2), mettant l'accent sur une implémentation rapide, au 
fur et a mesure de leur Identification, de modiflcations sur le terrain qui contrlbueraient h 
une amélioration signlflcative de la sQreté - ainsi que de vob̂e intention de prendtB le 
probième des études « è bras le corps », afin de les mener rapidement è bien et d'aboutlr 
pour fin 2017 è la flnalisation du plan d'acUons pour les actions restantes. 
Néanmoins, nous tenons è faire de la présente un avertissement. Nous demandons 
dlntroduire d'ici fin aoQt ie planning détaillé pour les études en questlon, en l'étabiissant 
avec i'objecöf d'achever effecüvement ces études pour ml-2017 (romme discuté en réunlon 
du 15/01/2016) et non fln 2017 - de manière a conserver une marge pour f̂ lre face è 
d'éventuels Imprévus lors de la réalisation de ces études et è pouvoir finaliser ie plan 
d'acl3ons évoqué. Ce planning devralt prendre en complB re)q5érlence acquise pour les 
autres unités, c'est-è-dire ne pas se iimlter è la première itératlon pour la partle «fire PSA », 
comme ce fut par aiiieurs déjè proposé le 24 juin. Si ce planning ne nous amve pas dans ies 
délals demandés, nous nous verrons obilgés de recourir a des moyens coercltifs. 

Pour les autres unités, ies études ont effectivement été réaiisées et un ensemble de 
documents a été remis fin 2015, d'autres documents nous ayant encore été transmis par la 
suite, A notte demande, une réunlon s'est tenue le 11 avrll 2016, au cours de laquelie les 
prindpaux résultats de ces études ont été présentés. 

Gorrespondance; Rue Ravenstein 36, B-lOW BruxeBes Tél.: +32 (0)2 289 2111 
Fa»+32 (0)2 289 2112 
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Ces résultats sont francfiement désastreux quant au risque incendie dans les unités étudiées 
(pour les études probabliisl:es mals aussi pour les études déterministes ou plusieurs locaux 
sont classés problématlques (rouges)). Nous avons déjè manifesté notie mécontenternent 
face a ces résultats lors des réunlons du 29 avrll, du 25 mal et de la commlsslon de contact 
dece 16 juin 2016. 
L'évaluation globale des études «fire PSA - Iteration 1 - level 1» que vient de mener notre 
support teciinique, dont vous trouverez les conciusions en annexe 2, ne vient que conflrmer 
lInsufRsance de votre démonstration de sOreté pour les aspects incendie dans vos centrales 
(tiors Doel 1/2 pour lesquelles aucune étude n'existe). Nous nous devons de constater pour 
ces unités une ou plusieurs Infractlons è l'arrêté royal du 30 novembre 2011, relativement 
aux articles 17, 29 et 32. 

Nous espérons pouvoir cnoire, comme prétendu dans la note infonnelle évoquée plus iiaut, 
que ces résultats ne traduisent pas des faiblesses importantes des unités mais résultent, en 
partle du moins, de l'utllisation d'iiypothèses trop conservatlves, notre support teciinique 
nous confirmant dans son analyse l'existence de conservatlsmes Importants è divers niveaux. 
C'est pourquoi nous accordons un délal supplementaire pour la réalisation des itérations 
suivantes de ces études en vue d'éiiminer ies conservatlsmes excessils. Nous demandons 
cependant d'accélérer les études par rapport aux piannings tnltiaux (fin 2017 pour la partie 
« FHA » et aoüt 2018 pour la partle «fire PSA » avec des échéances «indlcativas ») et 
demandons d'aciiever l'ensemble pour fin 2017, en prenant ies marges nécessaires et en y 
mettant les ressources adéquates pour que cette éciiéance soit ferme et non Indicative. 
Nous attendons un planning détaillé a ce sujet pour fin aoOt 2016, ainsl qu'une descrlptlon 
des moyens et ressources qui seront mis en oeuvre è eet effet, accompagnée des éléments 
ayant permis de les dimenslonner, notamment sur base de l'expérience précédemment 
acquise, 

Mais avant tout, nous demandons, et avons déjè demandé, de mettre la priorité sur tout ce 
qui peut concrètement et slgnlflcatlvement améliorer ia protection incendie. Les études ont 
déjè permis d'ldentifier différents points faibles. II nous semble indispensable de les 
solutlonner rapidement sans attendre que des résultats d'études plus détaiilées ne viennent 
conflrmer ieur nécessité ou au contraire ne leur attrlbue qu'une Impoitance secondaire. A os 
niveau, nous préférons qu'on soit sur ie terrain un peu plus conservatif que nécessaire. Nous 
avons efliecttvement regu comme prévu un plan d'actlons è ce sujet ce 30 juin 2016. Nous 
l'analyserons attenövement. Cependant, nous vous demandons de passer dès a présent dans 
la phase d'impiémentaöon de ce plan, sans atbsndre notre analyse, Le cas échéant, nous 
vous prierons de le compléter si nécessaire. 

Dans l'attente de recevolr les piannings détaillés pour fin aoOt ainsi que les Informations 
assodées, veulllez agréer. Monsieur, 1'expresslon de notre considération distinguée. 

Jan Bens, 
Directeur générai 

QM-resiJondance; Rue Ravenstein 36, B-1000 BruxeRes Tél,;+32 (0)2 289 21 11 
Fax:+32 (0)2 289 2112 
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Annexe 1 s Détails des Infractlons è l'ARPSIN 
pour les unïtés de Tihange 1-2-3 et Doel 3-4 

Les articles de l'ARPSIN concemés sont les sulvants (extralts des passages concernés): 

Ï7.2 Principes de basede conception ' , . . 
Les strucLvres, systèmes et cotnposants Importants pour la sürete nucléaire dolvent être congus et 
disposés de manière órninimiser la probablllté et les elMsdincendles. ^ , ^ ^ 
L^stnidut^j systèmes et composants Importants pour la süreté nucléaire dolvent être places dans 
des baUments possédant une réslstance au feu adequate et une subdMslon en compaitlments, 
Justfllées par l'analyse de dsques Incendie. ^ ..., j 
Les mtfments qui abritent des équlpements Importants pour la süreté nucleaire sont subdivisés en 
compaitlments qui séparent les charges calorlfiques des équlpements Importants pour la süreté 
nucléaire, et qui Isolent elfedlvement les systèmes redondants l'un de fautre. Quand Iapproche par 
compartimentage n 'est pas posslble, la protection dolt être assurée par une combinalson, JustiHee par 
l'anatyse de risque Incendie^ entre des moyens de protection acffis et passets. 
Concernant les bêUments contenant des matières radloactlves pour lesquels tl existe un risque de 
relachements radloadtfs en cas d'Incendle, des mesiires approprlées dolvent etre prises ê la 
mncepUon dans le but de minimiser ces éventuels relachements. 

i7.3 Analyse de risque Incendie: u U„P 
Une analyse détennlnlste de risque Incendie dolt être elfeduee pour chaque Installatlon dans Ie but 

de ^^'"'^^^^gj^^ ^ ^^^^^ ^ protection Incendie, sulvant les principes précltés, sont rencontrés, 
, f^-c nippn'sitlfy! de pmtectlon In^R^I'? ""t ^i-é. rmt^is de manière adéquate, 
. toutes les disposlöons adminislxatives nécessaires ont été correctement Idendflées. 

32.1 Principes de base de conceptlon , , „ j ^ ..^ 
In r^rvidté de mi-^ ^ l'^rrêt du ré^nf^ut. fl'évacuatlon de la chalew résldualle,Je conmemnt des  
mritlèrmmdloadlm.-; et de surv^Hl^nm de l'état rfe h mntrale dolt être malntenue pendant et aprss  
fss incGncffos 
(NB traductlón; eed implfque que nornnalement, un incendie ne peut débouciier sur une fuslon du 
coaur.) 
32.2 Analyse de risque incendie u ,, ^ ^^ii-
Une étude probablllste de risque Incendie, complémentaire é {'approche détermlnlste, dolt ëtre 
léallsée. Dans l'étude probablllste de niveau 1, les incendies dolvent être analysés dans le btlt 
d'évaluerles di^poslttons de omtKcUon et d'ldentifier les rlsgues mi^és par les Incendie^. 

32.3 Systèmes de protection antHncendle 
Le dfcult de distdbutlon des hydranis par les hornes d'Incendle extemes aux badments, les cokmnes 
d'allmentatlon Internes ainsl que les lance^ d'Incendles avec leurs connedlons et accessoires mm 
nermetfre de muvrlr adéauatepvnt- tantes les mnes de la centrale en relaljon am: la s{(ret$, Cem 
couvertum dojtêb^ lusUfiée pari'analvse de dsqiie d'Incendle. 

Gorrespondance: Rue Ravenstein 36, B-1000 Bruxdles Tg- +32 jJgJS g 11 
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29.i Object!f et portée des études probabilistes de sOreté 
... L'étude probabffists de sQreté étvdlera la contrlbutlon au dsque dans tous les modes d'&cpbltatton 
de la centrale etprendra en considération un ensmble pertinent d'événements Inltfateurs, y compiis 
l'Incendle et l'lnondadon Internes... L'étude probablllste de sQreté utïllse de préférenoe des méthodes 
et hypothèses réallstes... Lorsque cela n'est pas possibfe, des ftypothèses ralsonnablement 
conservathres sont uQUsées, 
Les fréquences des événements Inltlateurs postulés et les probabllités de défalllancs d'équlpements 
uUllsées sontreprésentadves de la conception oude fexploltatlon de la centrale. 
L'étude probabillste de sQreté est utlllsée pour démontrer que la conception &t éaulllbrée. cbst-a-dire 
qu'aucnn disposltif ou év&iement Inltlateur postulé ne contdbue de manière dl^/opordonnée au 
risque global... 
Les résultats de l'étude probablllste de sOreté sont udllsés pour détermlner sl la copceptlon ou 
rexploltaOon de la centmle aomporte des faiblesses et pour évaluer la néces^té de modOfcBtlons des 
systèmes, des pmcédures et des pratiques d'e>q3loitation y compris en condldons acddenteltes, afin de 
réduire le risque, notamment celui Hé aux acddentsgraves. 

Pour Doel 1/2, l'lnü-action consisteen la non réalisation des études demandées. 

Pour les autres unités, les infractlons exactes ne peuvent être déterminées avec prédsion. II 
s'agit; 

- potentieliement d'infractions par rapport a la concepöon des,unités, créant un  
déséquilibre de celle-d, en particulier en raison d'un système de protediion incendie  
Inadéquat. 

- d'uüiisation de conseivatismes excesslfs dans les études, 
- de non atteinte des oljjectlfs des études, aampte tenu de ces sur-ronservatlsmes. 

La véraclté ou i'ampleur de ia première infractlon pour ces unités ne peut être déterminée 
compte tenu de llmperfection des études. L'absenoe d'événement majeur lié è un incendie 
au cours de i'expérloice d'exploltation, alnsl que la note informelle rédigée par Electrabel, et 
l'avis de notre support tedinlque, permettent cependant de croire que ia conception est telle 
qu'elle ne nécessité pas ia prise de mesure d'urgence pour rétablir ia sécurité. Ces éléments 
ne permettent cependant pas de garantlr qu'un niveau de sOreté comparabie aux standards 
adnels est attelnt. 

Gorrespondance: Rue Ravenstein 36, B-iOOO Bruxelles Tél.:+32 (0)2 289 2111 
Fax:+32 (0)2 289 2112 
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agenue fédérale de contröla nucléaire 
Bruxelles, Q 2 SEP. 2.016 

épartement Etablissements & Déclietï| 
erviCQ Etabllssemwts Nucléaïres de Basej 

[Madame Isabelle Kociier| 
l̂ résldente du Consell d'Administratfon 
d'Electrabel | 

boulevard Simon Bollvar, 34 
1000 Bruxellê  

Matre courrier Vos références Hos références Annexes(s) 
^016-09-02-GH-5-l-jfFR H 

Objet: Infonnatlons Importantes quant è vos activltés nucléaïres en Belgique et en 
particulier a la centrale nucléaire de Tiliange 
Cc;| ELECTIVkBEL: Phillppe Van Troeye, WIm De Clercq, ElsTlioeien, Johan Hollevoet, 3m 
Trangez 

Bel V; Benott De Boeclj 

(Madame la Présidente, 

3 aout 2015, suite a une répétitlon d'incidents ayant un impact sur la sOreté des 
installations, nous avons été contraint de prendre certaines mesures coercitJves a 1'encontre 
de la centrale nudéaire de Tihange, exploltée par Electrabel. Ces mesures coerdtlves 
consistent en la transmission d'un Pro Justlöa aux autorite judlcialres compétentes ainsi que 
de i'édition d'un arrêté de l'AFCN Imposant notamment è Electrabel de développer et 
Implémenter un plan d'actlons dsjtiné è rétablir la situation a la centrale nudéaire de 
Tliiange. 

Suite è ces mesures coerdtlves, plusieurs plans d'acüons visant è rétablir la situation sur ies 
sites nucléaires en Belgique ont ébé développés. 
Deux plans d'actlons sont destlnés è rétablir la situation è la centrale nudéaire de Tiiiange. 
le premier, implémenté dlrectement après le 3 aout 2015, étalt destiné a élever 
signlflcativement et rapidement la niveau de sOreté, via notamment des actions 
supplémentalres de contröle et de formation/informatlon, tandis que le second vise a rétablir 
^ améliorer structurellement le fonctionnement global de ia centrale nucléaire de Tihange. 
Un trolsième plan d'actlons est destiné è améliorer le fonctionnement des services Corporate 
responsables de Ia production nucléaire d'Electrabel. 
Un quaWème plan d'actlons est destiné a améliorer le fonctionnement des services de 
contrOIe physlque d'Electrabel (entre autre responsable de la surveillance du maintien d'un 
niveau adéquat de sOreté nucléaire). 
Un cinquleme plan d'actlons a été développé paria caitrale nudéaire de Doel. 
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Le plan d'actlons a court terme proposé par la centrale nucléaire de Tihange ainsi que le plan 
d'acüons proposé par la centrale nudéaire de Doel ont été rapidement approuvés et 
Implémentés. Le second plan d'actlons de Ia centrale nucléaire de Tihange a pu être 
approuvé ce 5 aout 2016. Le plan d'actlons proposé par les services Ckjrporate responsables 
de la production nudéaire d'Electrabel, ne présentant pas encore un niveau de qualité 
suffisant, n'a pas pu être approuvé et ie plan d'actlons proposé par les services de contröle 
physlque d'Electrabel n'a pas encore pu être approuvé mais le sera prochainement 
moyennant quelques modiflcations mineures. 

A ia fin du mois de mal 2016 et au début du mols de juin 2016, de nouveaux inddents ayant 
un impact sur Ia sQreté nucléaire se sont produits a la centrale nudéaire de Tihange. Etant 
donné que l'un de cas Inddents conslstalt è nouveau en un écart vis-è-vis de la 
réglementation en vigueur, un nouveau Pro Justitia a été bansmis aux autorités judldaires 
compétentes et un nouveau plan d'actions è court terme a été développé par la cenb-ale 
nudéaire de Tihange et est en cours dimplémentation depuls le 4 juillet 2016. Ce nouveau 
plan d'actions prévoyait, entre aub-e, un soutien par la partie Corporate du service de 
contröle physlque d'Electrabel. 

Le 9 aout 2016, une inspectlon inopinée opérée par Y f i ^ visant è vérifier l'implémentation 
de ce nouveau plan d'acüons, a permis de constater que Ie nouveau plan d'actlons n'étalt 
que partlellement (voire insuffisamment pour les aspects reiaöfs au soutien prévu par ia 
partie Corporate du service de contröle physlque d'Electrabel) Implémenté et que, au vu de 
certaines déclaratlons alarmantes de quelques membres du personnel, la situation au niveau 
de i'©<ploitatlon de l'unité 2 de la centrale nucléaire de Tihange seralt particulièrement 
dlffldle. 
Suite è ces inquiétantes constatations, une nouvelle inspectlon Inopinée a eu lieu le vendredi 
12 aout 2016 a la cenfrale nucléaire de Tihange, plus particulièrement orientée sur 
l'exploitation de l'unité 2, Cette nouvelle Inspectlon a permis de condure que les opérateurs 
exécutaient leurs têches de manière carrecte mals que des probièmes plus sbuctureis au 
niveau de i'organisation d'Elecfrabel subslstaient et seralent de nature, è terme, è mettre en 
périi le maintien d'un niveau de sOreté satlsfalsant è la centrale nudéaire de Tihange. A tibe 
d'exemple, («la fait plusieurs mois que les condltions de b̂ vall au niveau du savice 
d'expioitetion de l'unité 2 de la centrale nucléaire de Tihange sont diffidles è cause d'un 
manque de personnel (5 Ingénieurs sont prévus dans l'organigramme de ce service mais 
depuls plusieurs mols, ie seivice foncüonne avec enö'e 3 et 4 ingénieurs) et a cause de 
relab'ons humalnes difflclles dans le service, et avec au moins un autre service. 

En parallèle de eed, nous souhaitons également porter a votre connalssance que nous avons 
renconb-é d'autres probièmes avec Eledrabel concemant certeins sujets d'engineering ; 

• Défidence au niveau de Ia qualité (et de I'assurance qualité) d'une analyse 
probabillste de sOreté vis-a-\rts du risque dincendie qui concernent les deux sites 
nudéaires; 
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• Gestlon Inadéquate/défaillantes des connaissances (erreurs de calculs de 
vielllissement de soudures au niveau d'un pressuriseur a Ia centrale nudéaire de 
Doel, oubll d'une ilmitatJon Importante, connue depuls 20 ans, d'un code de calcul 
de sQreté,...). 

Un courrier faisant part: de nob-e Insatisiaction par rapport: au premier probième a également 
été envoyé au CEO d'Electrabel. 

Vous comprendrez, au vu de ce qui est repris cl-dessus, qu^nous souhaitons vous faire part: 
de notre préoccupatlon, voire de notre fbriie Inquiébide, quant a la gestlon, par Electrabel de 
ses acüvités nucléaires en Belgiqui quant è l'insuffisance de proacövité dont iait preuve 
Eiecbabei en matlère d'acüons quipermetbalent de faire évoluer positivement le niveau de 
sflrebé et/ou de culture de sOreté, quant è la situation actuelle a la cenb-ale nucléaire de 
Tihange, et surt:out quant è notiB penception de I'incapadté, depuls malntenant un peu plus 
d'un an, d'Eledrabel è réaglr structurellement, rapidement et efflcacement pour augmenter 
de manière signlflcative te niveau de sOreté et attelndre le niveau d'excellence qu'Electrabel 
dédare vlser. 

Nous vous demandons de bien vouloir bansmettre ce courrier è l'ensemble des membres de 
votre Consell d'Admlnistration et d'en tirer les conduslons et les ensdgnements qui 
s1m|3osent. 

jNous vous souhaitons une bonne réceptiwi de la présente et vous prions d'agréer, Madame 
la DirecWce Générale, l'expre l̂on de nos salutatlons dlsf̂ nguées. 

Jan BENS 
Directeur Généraf 
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